
Le Secret Professionnel 
 
 

 

Code Pénal 
 
Art. 226-13 : 
La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par 
profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et 
de 100 000 F d'amende. 
 
Art. 226-14 : 
L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. En 
outre, il n'est pas applicable : 
1- A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de sévices, y 
compris lorsqu'il s'agit d'atteintes sexuelles dont il a eu connaissance et qui ont été infligés à un mineur de 
quinze ans ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son état 
physique ou psychique ; 
2- Au médecin qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance du procureur de la République les 
sévices qu'il a constatés dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des violences 
sexuelles de toute nature ont été commises. 
 

 

Code de déontologie médicale 
 
Devoirs généraux des médecins - Art 4 : 
Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des patients, s'impose à tout médecin dans les conditions 
établies par la loi. 
Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-à-
dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. 
 
Devoirs envers les patients – Art. 50 : 
Le médecin doit, sans céder à aucune demande abusive, faciliter l'obtention par le patient des avantages 
sociaux auxquels son état lui donne droit. 
A cette fin, il est autorisé, sauf opposition du patient, à communiquer au médecin-conseil nommément 
désigné de l'organisme de sécurité sociale dont il dépend, ou à un autre médecin relevant d'un organisme 
public décidant de l'attribution d'avantages sociaux, les renseignements médicaux strictement indispensables. 
 
Règles communes à tous les modes d’exercice – Art. 72 : 
Le médecin doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son exercice soient instruites de leurs 
obligations en matière de secret professionnel et s'y conforment. 
Il doit veiller à ce qu'aucune atteinte ne soit portée par son entourage au secret qui s'attache à sa 
correspondance professionnelle. 
 
Règles communes à tous les modes d’exercice – Art. 73 : 
Le médecin doit protéger contre toute indiscrétion les documents médicaux concernant les personnes qu'il a 
soignées ou examinées, quels que soient le contenu et le support de ces documents. 
Il en va de même des informations médicales dont il peut être le détenteur. 
Le médecin doit faire en sorte, lorsqu'il utilise son expérience ou ses documents à des fins de publication 
scientifique ou d'enseignement, que l'identification des personnes ne soit pas possible. A défaut, leur accord 
doit être obtenu. 
 

 

Code de la Santé Publique 
 
Art. L 4314-3 (Infirmiers): 
Les infirmiers et infirmières et les étudiants des instituts de formation préparant à l'exercice de la profession 
sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les réserves énoncées aux articles 226-13 et 
226-14 du code pénal. 
 
Art. L 4323-3 (Kinés, Pédicures-Podologues) : 
Les masseurs-kinésithérapeutes et les pédicures-podologues se préparant à l'exercice de leur profession 
sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les réserves énoncées aux articles 226-13 et 
226-14 du code pénal. 
 
 
 
 



 
 

Autres Codes de Déontologie 
 
Sages-Femmes – Devoirs généraux - Art 3 : 
Le secret professionnel institué dans l'intérêt des patients s'impose à toute sage-femme dans les conditions 
établies par la loi. 
Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance de la sage-femme dans l'exercice de sa profession, 
c'est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'elle a vu, entendu ou compris. 
La sage-femme doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son travail soient instruites de leurs 
obligations en matière de secret professionnel et s'y conforment. 
La sage-femme doit veiller à la protection contre toute indiscrétion de ses fiches cliniques et des documents 
qu'elle peut détenir concernant ses patientes. Lorsqu'elle se sert de ses observations médicales pour des 
publications scientifiques, elle doit faire en sorte que l'identification des patientes ne soit pas possible. 
 
Chirurgiens-Dentistes - Art 48 : 
Le chirurgien-dentiste chargé du contrôle est tenu au secret professionnel vis-à-vis de l'administration ou de 
l'organisme qui l'emploie. 
Les conclusions qu'il lui fournit ne doivent être que d'ordre administratif sans indiquer les raisons d'ordre 
médical qui les motivent. 
Les renseignements d'ordre médical contenus dans les dossiers établis par le praticien ne peuvent être 
communiqués ni aux personnes étrangères au service médical ni à une autre administration 
 

 

DEROGATIONS AU SECRET PROFESSIONNEL 
 
En matière Judiciaire : 

- Certificats de naissance (sans mention de filiation) 
- Certificats de décès (sans mention de renseignements médicaux) 
- Maltraitance à enfants, sévices sexuels 

 
En matière de Santé Publique : 

- Certificats pour la protection des incapables majeurs 
- Certificats d’hospitalisation en psychiatrie (sans mention de diagnostic) 
- Interruption Volontaires de Grossesse (déclaration anonyme à l’autorité sanitaire) 
- Certificats en vue de l’attribution d’une pension 

 
Révélations permettant l’application d’une loi : 

- Accidents du Travail et Maladies Professionnelles 
- Maladies Contagieuses (déclaration anonyme à l’autorité sanitaire) 
- Alcooliques présumés dangereux (déclaration anonyme à l’autorité sanitaire) 

 
Loi N°2002-303 du 04 Mars 2002 et Décret N°2002-637 du 29 Avril 2002 relatif à l'accès aux informations 
personnelles détenues par les professionnels et les établissements de santé. Le patient possède désormais 
un accès direct à son dossier médical. 
 

 

ESPRIT DU SECRET PROFESSIONNEL 
 
L’obligation de secret est générale et absolue. Elle ne s’efface pas avec le décès du patient, et concerne 
également les « constatations négatives » (absence de problème). Ni le patient ni ses héritiers ne peuvent 
délier le praticien du secret. Il y a violation du Secret : 

- même si il n’y a pas eu intention de nuire 
- même si l’objet de la révélation est de notoriété publique 
- même s’il n’y a pas eu de préjudice du fait de la révélation 

Possibilité de poursuites sans plainte par le parquet: sanctions pénales, civiles (indemnitaires) et/ou 
disciplinaires (car non respect du Code de Déontologie). 
Le secret Professionnel n’est pas opposable au patient lui-même. 
 

 

NOTION DE SECRET PARTAGE 
 
Le Secret Partagé est l’échange entre praticiens de renseignements utiles et nécessaires à la conduite des 
soins. C’est un compromis aux termes duquel les informations médicales restent dans le cadre professionnel. 
En dehors des soins, sont concernés par le Secret Partagé : les médecins-conseil de la SS, les médecins du 
travail, les médecins des compagnies d’assurance, et les médecins experts. 
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ARTICLE L1110-4 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

(Loi nº 2002-303 du 4 mars 2002 art. 3 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 

(Loi nº 2004-810 du 13 août 2004 art. 2 II Journal Officiel du 17 août 2004) 
 
   Toute personne prise en charge par un professionnel, un établissement, un réseau de santé ou 
tout autre organisme participant à la prévention et aux soins a droit au respect de sa vie privée et 
du secret des informations la concernant. 

 
   Excepté dans les cas de dérogation, expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble 
des informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel de santé, de 
tout membre du personnel de ces établissements ou organismes et de toute autre personne en 
relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes. Il s'impose à tout 
professionnel de santé, ainsi qu'à tous les professionnels intervenant dans le système de santé.  

 
   Deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent toutefois, sauf opposition de la personne 
dûment avertie, échanger des informations relatives à une même personne prise en charge, afin 
d'assurer la continuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible. 
Lorsque la personne est prise en charge par une équipe de soins dans un établissement de santé, 
les informations la concernant sont réputées confiées par le malade à l'ensemble de l'équipe.  

 
   Afin de garantir la confidentialité des informations médicales mentionnées aux alinéas 
précédents, leur conservation sur support informatique, comme leur transmission par voie 
électronique entre professionnels, sont soumises à des règles définies par décret en Conseil d'Etat 
pris après avis public et motivé de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. Ce 
décret détermine les cas où l'utilisation de la carte professionnelle de santé mentionnée au dernier 
alinéa de l'article L. 161-33 du code de la sécurité sociale est obligatoire.  

 
   Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en violation du 
présent article est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.  

 
   En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que le 
famille, les proches de la personne malade ou la personne de confiance définie à l'article L. 1111-6 
reçoivent les informations nécessaires destinées à leur permettre d'apporter un soutien direct à 
celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous 
sa responsabilité, ces informations. 

   Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne 
décédée soient délivrées à ses ayants droit, dans la mesure où elles leur sont nécessaires pour 
leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou de faire 
valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès. 
 

 

Art. 1er du Décret de Compétences 
 
L'exercice de la profession d'infirmier comporte l'analyse, l'organisation, la réalisation de soins infirmiers et 
leur évaluation, la contribution au recueil de données cliniques et épidémiologiques et la participation à des 
actions de prévention, de dépistage, de formation et d'éducation à la santé. Dans l'ensemble de ces activités, 
les infirmiers sont soumis au respect des règles professionnelles et notamment du secret professionnel. Ils 
exercent leur activité en relation avec les autres professionnels du secteur de la santé, du secteur social et 
médico-social et du secteur éducatif. 
 

Art. 4 des Règles Professionnelles 
 
Le secret professionnel s'impose à tout infirmier ou infirmière et à tout étudiant infirmier dans les 
conditions établies par la loi. Le secret couvre non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce 
qu'il a vu, lu, entendu, constaté ou compris. L'infirmier instruit ses collaborateurs de leurs obligations 
en matière de secret professionnel et veille à ce qu'ils s'y conforment.  
 

 


